
 
AMAP DES JARDINS DE LA CHAUDEAU 

 Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 
contact@jardins-de-la-chaudeau.fr 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
SAISON 2020 - 2021 

Ferme de la Chaudeau à Pierre-la-Treiche 
3 Juin 2021 

ORDRE DU JOUR 

A - Rapports moral et financier de l'association 
B - Rapports moraux et financiers de nos producteurs 
C - Renouvellement du Conseil d'Administration 
D – Questions diverses 

A - Rapports moral et financier de l'association 

Bilan moral : 
Cette année a été très compliquée avec la crise sanitaire. L’Amap a réussi à s’adapter aux contraintes. Merci aux amapiens et aux 
producteurs pour cette entraide. Malgré tout, beaucoup de personnes n’ont pas réadhéré cette nouvelle saison. 

Bilan financier : 
Il n’y a pas beaucoup de charges et de dépenses. 
Nous avons un solde positif de 1102,54 euros. Les adhésions nous ont rapporté 945 euros et le solde de l’année précédente (qui 
était de 641,76 euros) a été reporté. Les dépenses ont été de 484,22 euros. Elles ont été peu élevées car il n’y a pas eu 
d’Amapéros. Les principales dépenses sont la vérification des balances (203 euros), le matériel d’hygiène et les frais d’assurance. 
La somme de 1102,54 euros sera reportée sur l’année suivante. 

Marie-Christine remercie Alice (la trésorière de l’association) pour son travail et son investissement pour le site internet. 

Les bilans moraux et financiers de l'association sont votés à l’unanimité. 

B - Rapports moraux et financiers de nos producteurs 

 Sébastien Zenacker, maraicher : 
En 2020, il y a eu une augmentation des adhérents, puis une baisse de 30%. Heureusement, il développe d’autres débouchés et 
systèmes de vente qui lui permettent de continuer sa production. 
C’est la 8ème année qu’il est installé et les gros prêts de 7 ans sont terminés, ce qui lui permet de réinvestir dans de nouveaux 
projets : pièces de stockage, champignons de Paris, labo de transformation. L’emploi d’une personne est prévu. Il voudrait tendre 
vers le 0 déchet et valoriser ce qui est d’habitude jeté. 
Les amapiens aimeraient que Sébastien leur communique la composition du panier quelques jours avant la distribution si c’est 
possible. 

Laurence Rouyer, artisan boulangère : 
Cela fait 6 ans qu’elle est installée comme boulangère à Germiny, elle produit du pain à base de farine biologique (achetée à 
Ménil-la-Horgne) et cuit au feu de bois.  
L’année 2020 a été perturbée, mais il y a eu plus de travail. 
Pour cette saison, il y a une baisse de 30% par rapport à la saison précédente. Depuis janvier 2021, elle accueille un jeune en 
reconversion qui utilise son fournil. Elle a fait des améliorations pour accueillir du public. Elle accepte le Florain. 

Nous pouvons communiquer à tous les amapiens que Laurence est d’accord pour prendre de nouveaux contrats pain pour ceux qui 
le souhaiteraient. 

O’Maribelle, fruits : 
La baisse des contrats étant significative, le producteur a préféré ne pas renouvelé son partenariat avec notre Amap. 

Mathilde (GAEC des Raillis) viande bœuf et porc : 
Tout va bien sur la ferme. 



Forte baisse également. Pour eux, c’est juste rentable de se déplacer. En dessous de ce seuil, ils ne pourront pas continuer avec 
nous. 

David Abraham (volaille et œufs) : 
C’est bien sûr une année particulière. Les volailles ont été confinées et cela fait seulement 1 mois qu’elles sont relâchées. C’est la 
4ème année de partenariat avec l’Amap. Les chiffres sont à peu près les mêmes que l’an dernier. 
Il envisage de faire des portes ouvertes qui se feraient le dimanche 1er août avec un marché et des animations. 

C - Renouvellement du Conseil d’Administration : 
- Alice Renard et Marie Brust se retirent du CA 
- Caroline Galloy, Quentin Hoffman et Jean-Michel Thévenin rejoignent le CA 

Le conseil d’administration est adopté à l’unanimité 

D – Questions diverses 

On s’interroge sur la forte baisse générale. Il y a maintenant beaucoup d’autres moyens d’acheter des produits locaux en direct aux 
producteurs. L’Amap a des contraintes, mais cela permet aussi d’être solidaire avec des producteurs et la démarche est différente 
de la consommation seule. Sylvie se propose de communiquer avec les amapiens qui sont sortis du circuit pour leur demander ce 
qui les a poussés à partir. Pourrait-on envisager d’avoir de la souplesse, ce qui permettrait de trouver d’autres personnes 
intéressées. 
On pourrait aussi communiquer par le biais de la ville de Toul et la CCT. 

Kristell Juven remercie le travail fait par l’Amap et les producteurs au nom de la commune. 

Nous allons réadhérer à l’association du Florain (la monnaie locale) pour 50 euros. 
Nous allons aussi adhérer à l’association LORAMAP. 

L'assemblée générale se clôture à 20h.


